
 
 
 

PRECISIONS SUR LES CATEGORIES AUX ETS 2021 
 

La catégorie Collectivités territoriales, EPCI concerne : 
 
Collectivités territoriales :  Villes , Départements, Régions 
EPCI : 2 types d’EPCI 

Les EPCI à fiscalité propre : 

• Les communautés de communes 

• Les communautés d'agglomération (Regroupe 50 000 habitants ou plus) 

• Les communautés urbaines (Regroupe 450 000 habitants ou plus) 

• Les métropoles 

• Les SAN - Syndicats d'agglomération nouvelle 

Les EPCI sans fiscalité propre : 

• Le SIVU - Syndicats de communes à vocation unique 

• syndicats intercommunaux de collecte et de traitement des ordures ménagères - SICTOM. 

• syndicats intercommunaux d'alimentation en eau potable 

• syndicats intercommunaux d'aménagement hydraulique 

• syndicats intercommunaux d'électrification 

• syndicats intercommunaux à vocation scolaire 

• syndicats intercommunaux à vocations diverses telles que l'accueil en crèche, l'accueil des 
personnes âgées.. 

• Le SIVOM - Syndicat à vocation multiple 

• Les syndicats mixtes 
  

 

La catégorie Hors Collectivités territoriales, EPCI concerne : 
 

• Fonction publique d’État 

• Fonction publique hospitalière 

• Associations 

• Entreprises privées 

• Retraités 
 

https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-collecte/recherche
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-eau-potable/recherche?qu=eau%20potable
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-amenagement/recherche?qu=am%E9nagement
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-hydraulique/recherche?qu=hydraulique
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-scolaire/recherche?qu=scolaire
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-accueil/recherche?qu=ACCUEIL
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-creche/recherche?qu=cr%E8che
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-accueil/recherche?qu=ACCUEIL

